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Ci-dessous les résultats de la consultation à distance : 
 
Ont pris part au vote : Gérard BERGER, Pascal FAUX, Christian ROTH, Laurent KULINICZ, 
Guillaume SCHEER, Eric BETTIOL, Beatrice BETTIOL, Magali HUTH, René KIRSCH, Patrick PIHET, 
Michel KOZIK, Thierry BILICHTIN, Geoffroy GABEL, Katia HENIQUI, Pauline MAISSIN, Yann 
MONTAGNE, Alain KLEIN, Christine HABART 
 
N'ont pas répondu : Gérard NAAS, Jean-Marc GEOFFROY, Lisa BURZESE, Luc VALETTE, Marie 
PARAGEAUD, Nadia AMGHAR, Patricia PETER, Pierre WILT 
 
Afin de permettre aux Comités départementaux de voter leurs barèmes financiers dans les temps, le 
Président souhaite consulter à distance le Comité Directeur concernant plusieurs points : 

- Tarifs des licences 
- Montant des engagements 

 
 
1. Pour faire suite à l’uniformisation du barème des mutations et faire face à cette 

diminution de recettes de 26 198 €, Il est proposé : 
- Une augmentation de 0,5 € sur chaque tarif de licence 
- Augmentation des droits d’engagement des U20, U18 et U17 de 50 € et des U15 et 

U13 de 40 € 
L’excédent dégagé est de 1 169,11 € (cf : 2019-04-11 GES Comité Directeur du 2019-04-11 
ANNEXE1) 

 

2. D’autre part, pour rattraper : 
- la diminution du FART (Fond d’Aide à la Réforme Territoriale) versé pour l’embauche 

du Directeur Territorial et de la Conseillère Technique des Officiels d’un montant de 
20 000€. Pour rappel, le FART pour l’aide à l’emploi est versé sur quatre années 50 000 
+ 30 000 + 20 000 + 10 000.   

- Le rattrapage d’un déficit lié à la fusion de 35 000 € sur les licences. Pour rappel, nous 
avions décidé d’augmenter les licences d’1 € pour la saison à venir, pour ce rattrapage. 
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Pour équilibrer FART + fusion (20 000 + 35 000 = 55 000 €), nous vous proposons d’augmenter 
le prix des licences de 1,50€ pour rattraper la perte de 55 000 €  

Au total en augmentant les licences de 2 € et les droits d’engagement comme ci-dessus, nous 
dégageons un excédent de 58 850 € qui nous permet de couvrir les 55 000 € et le manque à 
gagner sur les mutations (cf : 2019-04-11 GES Comité Directeur du 2019-04-11 ANNEXE2). 

 

Les personnes ayant répondu votent POUR à l'unanimité. 
 
 

René KIRSCH Thierry BILICHTIN 
Président 

Ligue Grand Est de Basketball 
Secrétaire Général 

Ligue Grand Est de Basketball 

 
 

 


